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Participation !

Dans le précédent numéro du Fil de l’Ocre 
un questionnaire vous était proposé. 
Nous souhaitions, autour de quelques 

thèmes, récolter vos idées, vos visions et vos 
attentes.
Cette démarche a plusieurs objectifs.
•	Tout d’abord, tenter au plus près de tenir 
un des engagements pris le 8  février 2020 
lors de la réunion publique que nous avions 
organisée quelques semaines avant les 
élections municipales. Nous vous proposions 
alors de nous réunir une fois par an et d’élaborer 
collectivement nos projets pour la commune. 
Les circonstances sanitaires ont empêché le 
déroulement de cette réunion. La facilité aurait 
été de repousser à fin 2021, voire en 2022, ce 
moment d’échange. Nous ne le souhaitions pas. 
Aussi, la formule d’un questionnaire adressé à 
tous, s’est imposée.
Près d’une centaine d’entre vous y ont répondu. 
Nous les en remercions.
•	 Le deuxième objectif, est de vous donner 
la parole. Après une petite année de mandat, 
des chantiers à court terme ont été réalisés, 
mais aussi des réponses aux nécessités 
quotidiennes et prioritaires de notre commune. 
En parallèle, les projets à moyen et long terme 
se sont précisés et ce questionnaire a pour but 
d’en enrichir leur élaboration.
•	 Le troisième objectif de ce questionnaire 
est de vous proposer d’apporter, au côté 
du conseil municipal, vos compétences, 
votre sensibilité et pourquoi pas vos bras ! 
Rappelez-vous : quelques jours avant le week-

end du patrimoine, une dizaine d’entre vous 
ont participé au nettoyage de l’église de Saint-
Martin  : soleil et bonne humeur étaient au 
rendez-vous. Ainsi, les habitants du Val d’Ocre, 
qui ont manifesté leur intérêt pour certaines 
commissions (site internet, circulation, moulin 
du Berceau) seront contactés prochainement.
Le travail municipal, doit s’articuler autour de 
deux mécanismes. D’une part répondre aux 
nombreuses urgences dans notre commune 
de près de 600 habitants, riche d’un territoire 
de 30 km². D’autre part, et c’est précisément là 
que nous souhaitons vous associer, travailler 
sur le « demain » et sur l’« après-demain ».
•	 La première étape d’un projet doit s’appuyer 
sur la prise en compte du contexte, recueillir les 
constats, et enfin intégrer les attentes du plus 
grand nombre. Les réponses au questionnaire 
nous permettent d’enrichir cette première 
étape sur les trois thématiques évoquées.
•	 La deuxième étape nous permettra d’élaborer 
ensemble des solutions adaptées à notre 
commune, en phase avec nos moyens, et 
reflétant vos attentes. C’est principalement 
autour de ces deux étapes que votre 
participation est attendue.
Au vu de ces travaux préliminaires, les 
arbitrages et les ordres de priorité qui sont de 
la responsabilité du conseil municipal, seront 
fixés. Enfin, la mise en œuvre dans un strict 
respect des budgets et des réglementations, 
sera lancée.

Bernard Curnier, votre maire
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La municipalité informe

¢ Questionnaire public :
   premiers retours
Avant toute chose, merci à celles et ceux qui 
ont consacré du temps à y répondre.
95 questionnaires nous sont parvenus et nous 
savons que pour un certain nombre d’entre 
vous, l’exercice a été fait soit en couple, soit en 
famille. Nous estimons donc que près de 25% 
des habitants ont directement ou indirectement 
participé à cette consultation.
Plusieurs adolescents, en toute indépendance, 
se sont pliés à l’exercice. Et un dessin d’enfant 
nous est même parvenu, certes un peu difficile 
à interpréter, mais qui nous rend très optimistes 
sur la participation citoyenne des générations à 
venir !
Le travail d’analyse a débuté, nous y reviendrons 
dans les prochaines semaines. D’ores et déjà, la 
lecture de vos retours nous permet de partager 
les premiers éléments sur trois sujets.

Le Fil et le Flash de l’Ocre
Vous êtes majoritairement satisfaits puisque 
63% d’entre vous sont totalement satisfaits et 
35% plutôt satisfaits par votre journal Le Fil de 
l’Ocre
Pour le Flash de l’Ocre, vous êtes 59% 
totalement satisfaits et 38% plutôt satisfaits. 
3% ne se prononcent pas.

Le samedi matin à la mairie
La mairie et le bureau postal sont ouverts les 
samedis matin de 10h-12h. En parallèle, depuis 
les dernières élections municipales, le maire et 
les adjoints assurent des permanences de 9h 
à 11h. Une majorité importante s’est exprimée 
pour maintenir de 10h à 12h l’ouverture de la 
poste et de la mairie ainsi que la permanence 
des élus. Ce sera donc le cas à partir du samedi 
13 mars 2021.

La participation aux commissions
Au-delà des conseillers déjà engagés dans ces 
commissions, une trentaine d’habitants ont 
indiqué la, ou les commissions auxquelles ils 
souhaitaient participer :
•	 Refonte du site internet : 5 personnes.
•	 Travaux, Voirie et Espaces verts : 15 personnes
•	 Culture, Tourisme et 
Communication : 18 personnes.
Plusieurs habitants ont ajouté un commentaire 

à leur choix. Cela va nous permettre de 
proposer des sous-commissions ou des 
groupes de travail en écho avec les remarques 
que nous avons pu lire dans les réponses libres 
du questionnaire.
Voici quelques-unes des orientations proposées 
dans vos réponses : 
•	 Le sport dans la commune
•	 Les chemins
•	 Le patrimoine
•	 L’éclairage public
•	 Le moulin du Berceau.
Très vite nous reviendrons vers vous pour 
débuter ce travail collectif.
Encore merci pour toutes vos réponses et vos 
remarques.

Bernard Curnier

¢ Vaccination contre
    la Covid-19
Nous avons recensé 68  personnes âgées de 
plus de 74 ans sur la commune du Val d’Ocre 
ayant accès prioritairement au vaccin contre 
la Covid-19. L’inscription dans l’un des six 
centres de l’Yonne se fait par téléphone ou en 
ligne sur l’application Doctolib. La vaccination 
(deux injections) s’effectue seulement dans les 
centres de vaccination à l’heure actuelle. Il faut 
préciser qu’elle est gratuite.
Si vous le souhaitez, nous vous proposons un 
accompagnement, que ce soit pour l’inscription 
sur Internet ou pour effectuer le trajet jusqu’au 
centre de vaccination. N’hésitez pas à contacter 
la mairie au 03 86 91 51 78.
•	 Centre hospitalier

1 rue de Hôpital, 89200 Avallon - 03 86 34 67 12 
•	 Centre de vaccination

2 bd de Verdun, 89000 Auxerre - 03 86 48 65 88 
•	  Centre de vaccination des Champs-Blancs

10 av. d'Amélia, 89300 Joigny - 08 00 72 50 89 
•	 Centre hospitalier

58 rue René Binet, 89100 Sens - 03 86 95 68 46
•	  Centre hospitalier de Tonnerre

Chemin des Jumériaux, 89700 Tonnerre 
03 86 54 35 00 

•	 Centre de vaccination de la Halle aux Grains
7 rue Paul Defrance, 89130 Toucy
03 86 44 21 59

Aurélie Jaluzot
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¢ Rappel aux associations
Pour rappel, les associations qui le souhaitent, 
peuvent faire une demande de subvention avant 
le 15 avril. Pour cela, il suffit de nous fournir les 
documents suivants :

- une demande avec un descriptif de votre projet 
(ex : achat de matériels, sorties, organisation 
d’évènement, etc.),
- le dernier compte rendu de l'assemblée générale 
accompagné du bilan financier,
et de nous tenir au courant de l'avancement de 
votre projet.
Nous souhaitons être présents lors de vos 
prochaines AG pour un meilleur échange entre la 
municipalité et les associations.

Aurélie Jaluzot

¢ Aux urnes citoyens !
Deux dates à retenir  : élections régionales et 
départementales les dimanches 13 et 20  juin 
2021, au foyer communal.

¢ Les travaux dans la commune
L’entretien des routes et chemins

- Suite à l’abattage des épicéas malades à l’entrée 
du cimetière, l’entreprise Chevalot (de Joigny) a 
continué son travail par le grignotage des souches 
en vue de replanter dès que possible des arbres 
plus résistants aux maladies et acclimatés à notre 
région.

- Fin janvier, l’entreprise Marteau basée à Lalande, 
a passé le lamier, l’assiette et l’épareuse le long 
des routes communales et dégagé ainsi des 
bordures parfois envahies de végétation.

- La location d’une nacelle pendant 4  jours a 
permis de démonter les décorations de Noël, 
réaliser quelques travaux d’élagage (voir l’article 
sur les tilleuls p. 6) et nettoyer le rû au moulin du 
Berceau.

- En février nous sommes intervenus sur les routes, 
les chemins et 
bords de ruisseaux 
qui se sont trouvés 
obstrués par des 
chutes d’arbres 
suite à des coups 
de vents violents.
- Depuis le 15 février, 
Éric Choulier est 
venu renforcer 
tempora i rement 
l’équipe pour 
assurer divers travaux dans les espaces verts et 
pallier les absences liées aux congés.

- Au printemps, nous entamerons la deuxième 
phase de travaux prévus sur la route du Petit-
Fumerault dès le retour positif des demandes de 
subventions.

Les travaux sur les bâtiments
- Jean-Christophe Goussery a terminé d’aménager 
une partie du grenier du foyer communal pour 
en faire un local destiné aux archives. Ainsi de 
l’espace sera libéré dans la cave située sous la 
mairie.
- Un local pour les poubelles de la mairie, occupant 
une partie du garage situé sur la place de l’abbé 
A.-J. Noirot, est en cours de réalisation. Cela 
permettra de libérer le local de l’ancien presbytère 
qui doit être disponible fin 2021.
- Au 17 Grande Rue, le logement occupé 
précédemment par Dorian Gilotte a été rénové 
par Jean-Christophe Goussery : pose de parquet, 
aménagement du coin cuisine et peintures à 
rafraîchir.

Stéphane Rouet

Ci-dessus et dessous, travaux d’entretien avec Dorian Gilotte. 
Photos S. Rouet
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¢ Un virus peut en 
cacher un autre !
Impossible d’ouvrir le moindre journal sans lire 
des articles sur la Covid-19. Cependant, un 
autre virus circule actuellement et des mesures 
sanitaires sont à mettre en œuvre  : l’influenza 
aviaire H5N8 (grippe aviaire).
En effet, depuis la mi-novembre, le Ministère de 
l’agriculture et de l’alimentation a décidé, après 
concertation avec l'ensemble des opérateurs des 
filières concernées et avec la Fédération nationale 
des chasseurs, de relever le niveau de risque à 
« élevé » sur l’ensemble du territoire national.
L’élévation du niveau de risque entraîne un 
renforcement des mesures de surveillance et de 
prévention. Les professionnels ont d’ores et déjà 
mis en œuvre les directives pour lutter contre 
les risques de pandémie. Mais pour nos petits 

élevages familiaux, la mesure la plus simple 
consiste soit à tenir enfermés les volailles et 
autres oiseaux captifs, soit à poser des filets de 
protection permettant d'empêcher tout contact 
avec les oiseaux sauvages. Ces filets s’achètent 
dans les jardineries et coopératives agricoles.
Il est également préconisé de limiter les 
parcours extérieurs des volailles afin qu’elles 
ne s’approchent pas des points d’eau naturels, 
cours d’eau ou mares.

¢ inscriptions en maternelle
Les inscriptions des enfants en classe maternelle 
ont commencé depuis le 1er mars auprès de la 
directrice Martine Hup, à l’école de Saint-Aubin, 
située derrière la mairie.

¢ LE complexe multisport
Les travaux de réhabilitation et d’extension du 
complexe multisport de Montholon (Aillant-
sur-Tholon) ont débuté en octobre dernier. Le 
budget de l’opération s’élève à 3  200  000€  ht 
avec des subventions de l’État, de la Région 
et du Département pour un montant d’environ 
1 480 000€ ht.
Cette réhabilitation permet une réfection de 
l’enveloppe du bâtiment, du système de chauffage 
et une mise en conformité pour accueillir les 
personnes à mobilité réduite. En outre, le projet 
vise à agrandir le complexe sportif en créant une 
extension. On y trouvera un espace d’environ 
500 m² pour une aire de jeux, un dojo avec un 
espace supplémentaire pour la gymnastique et 
une structure artificielle pour la nouvelle activité 
d’escalade.

¢ Un mur, une association
«  Veux-tu venir à la réunion du mur du 
gymnase  ?  » m’a proposé Pascal Calmus du 
Comité départemental d’escalade. J’ai accepté, 
curieux de voir ce projet. Durant cette réunion, j’y 
ai ressenti une réelle motivation de la part des 
enseignants du collège de la Croix de l’Orme et 
de la Communauté de communes de l’Aillantais. 

Cela m’a décidé à leur 
proposer mon aide. Au 
cours des échanges et des 
discussions qui ont suivi ce 
premier contact, une vision 
du mur s’est dessinée.
La volonté de le rendre 
accessible à un large public 
a conduit à la création d’un 
club. D’autres m’ont rejoint 
dans ce projet associatif. 
Une école d’escalade, un 
accès au mur du gymnase et des sorties en 
extérieur sont actuellement sur le métier. Nous 
voulons contribuer à rendre l’escalade sportive 
accessible à tous et développer l’esprit de cordée 
propre à cette discipline. Vous veillez sur votre 
partenaire, vous le motivez, vous le rattrapez. Il 
veille aussi sur vous. Coopération, confiance et 
compétences spécifiques s’y construisent.
Si vous désirez vous joindre à nous pour participer 
à ce projet ou nous aider financièrement, même 
modestement, au travers de votre entreprise par 
exemple, pour les premiers achats de matériel, 
n’hésitez pas à me contacter.

Marc Galan
Informations:
escalade.aillantais@gmail.com
https://asso.alternaweb.org/escaladeaillantais

La CCA c o m m u n a u t é  d e  c o m m u n e s  d e  l ’a i l l a n ta i s

Jeune grimpeur. Photo M.Galan
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La vie aux villages

¢ Bienvenue au Val d’Ocre
Nous avons le plaisir d’accueillir Agathe Da Silva, 
ostéopathe récemment diplômée de l’École 
supérieure d’ostéopathie de Paris.
« Originaire de l’Auxerrois, je souhaitais retourner 
aux sources et une opportunité s’est offerte pour 
moi au village de Saint-Aubin. Mon cabinet est 
situé au centre du bourg, 17bis Grande Rue.
Ouvert du lundi au vendredi de 8h à 19h (variable 
selon les jours, avec possibilité certains samedis), 
mon cabinet peut accueillir des nourrissons 
comme des personnes âgées. Le déplacement à 
domicile peut s’envisager selon mes disponibilités.
La prise de rendez-vous s’effectue par téléphone 
au 06 50 89 17 60 ou sur internet par Doctolib.
À bientôt ! »

¢ Tailler comme un pro !
Certains s’interrogent et d’autres s’offusquent 
de voir nos tilleuls taillés de façon aussi radicale. 
On rabat toutes les branches en ne laissant plus 
qu’un tronc surmonté d’une tête difforme. Est-ce 
vraiment acceptable alors que le tilleul laissé libre 
ou semi-libre est un arbre de 20 à 30 m de haut 
avec un port équilibré et splendide ?
Oui, c’est tout à fait acceptable et courant dans 
nos campagnes.

La taille en têtard
Cette taille en têtard est aussi appelée en tête 
de saule (car on peut tailler le saule pleureur de 
la même façon) ou tête de chat. C’est une taille 
facile à exécuter par une personne seule équipée 
d’une bonne échelle car le sommet de l’arbre 
n’est pas très haut. On la réalise un an sur deux 
pour ne pas laisser les branches se développer 
trop. Normalement, on ne doit pas rabattre des 

bois d’un diamètre égal ou supérieur à 10  cm. 
Comme on rabat tout toujours au même endroit, 
les bourrelets de cicatrisation s’accumulent 
et finissent par former une tête, ou trogne, aux 
formes parfois curieuses.
Pour cette taille des tilleuls, on intervient en 
dehors des mouvements de sève, c’est-à-dire en 
hiver avant le débourrement ou en plein été avant 
la chute des feuilles. En hiver, l’arbre est au repos 
et c’est plus facile d’accès, mais la cicatrisation 
est plus lente et les gourmands repoussent plus 
vite au pied du tronc. En été, on parle aussi de 
taille en vert car l’arbre est en feuilles, on repère 
bien les bois morts, la cicatrisation est plus rapide 
mais il faut tailler moins et éviter les grosses 
chaleurs car l’arbre peut mal réagir.
Malheureusement la taille régulière empêche la 
floraison de cet arbre et nous prive de son parfum 
qui attire également les abeilles. Malgré leur bonne 
résistance, certains ravageurs s’attaquent à nos 
tilleuls. Les pucerons seront rapidement régulés 
par les coccinelles si présentes en nombre.

Nos tilleuls place Aristide Briant
Vous aurez sans doute déjà remarqué cet 
alignement de tilleuls sur la place Aristide 
Briant (la place de l’église). Ils sont palissés 
et leurs bras se touchent. Ils sont taillés pour 
palisser les charpentières sur deux, trois ou 
quatre étages, à partir de 3 m de haut, comme on 
le ferait sur des poiriers. Dans ce cas, les tilleuls 
sont alignés puis mis en forme en une sorte de 
cube ou parallélépipède strictement taillé. Cette 
forme nécessite un matériel lourd, sophistiqué, 
pour obtenir ces volumes et ces parois végétales. 
Mais cela montre, s’il en est besoin, que le tilleul 
supporte très bien la taille, même stricte.

Tilleuls place A. Briant. Photo A. Nguyen Dao



7

La vie aux villages 

En résumé une taille semi-libre, raisonnée, est 
un bon compromis pour les tilleuls de notre 
commune présents en divers endroits. Ces 
arbres régulièrement entretenus avec ce type 
de taille stockeront dans leurs têtes de grandes 
réserves (amidon, sucre) qui apporteront une 
longévité supplémentaire. Nous nettoierons tous 
les ans les tiges mortes et nous sélectionnerons 
des jeunes pousses en remplacement.

Un tilleul abattu
Parmi les tilleuls de la place, nous avons dû 
néanmoins abattre un tilleul très mal en point. Il 
présentait des signes de faiblesse importants qui 
le rendait dangereux pour le public. À moyenne 
échéance, si nous avions opté pour un élagage 
sévère afin de le sauver, ses blessures auraient 
été propices à l’installation de champignons.
Chaque abattage résulte d’une prise de décision 
concertée et sera suivi d’une nouvelle plantation 
sur la commune.

Heureux celui qui possède un tilleul dans son 
jardin !
Il parfume et assainit l’air. Il apporte le calme 
grâce aux tisanes réalisées avec ses feuilles.
Il est idéal pour faire du terreau de feuilles. Si vous 
laissez quelques tas de feuilles au fond du jardin, 
sous un abri de planches par exemple, ce serait 
bien le diable si un hérisson ne décidait pas de 
venir hiverner dans ce nid douillet. En échange, il 
vous débarrassera au printemps des limaces et 
escargots.

Pascal Robelot

¢ Que d’eau, que d’eau ! 
Bien que sensiblement équivalente à la normale, 
la pluviométrie de début février a copieusement 
rempli nos fossés et fait craindre quelques 
débordements. 
Cette épisode nous rappelle l’importance de 
l’entretien de nos fossés mais aussi de leur rôle.  
Les fossés ont bien évidemment pour mission de 
faire circuler les eaux de pluie et de ruissellement 
vers le bas du village. Ils sont également une zone 
d’absorption.   Aussi, le busage trop fréquent 
n’est pas « LA » solution.
Un ancien trop-plein du bief du moulin du Berceau 
est hors d’usage depuis quelques années. Il 
aurait permis dans les premiers jours de février 

d’augmenter l’évacuation de l’eau en aval du 
village, et d’améliorer sensiblement la situation.
Nous réfléchissons donc à remettre en état 
ce trop-plein. Les souvenirs des plus anciens 
sont précieux, mais aussi l’aide technique de 
certains experts. Ainsi, à l’occasion de visites 
sur le terrain, nous avons échangé sur le sujet 
avec Bruno Bouchard, du spéléo club de Chablis 
et spécialiste du Puits-Bouillant ainsi qu’avec 
Gaëtan Noblet, conseiller en gestion des milieux 
aquatiques du syndicat Yonne Médian.

Bernard Curnier

Les recettes de Patricia
Panna cotta aux fruits d’hiver
Pour 4 personnes :
- 20 cl de lait de coco
- 20 cl de crème liquide entière
- 50 g de sucre en poudre
- 4 g de feuilles de gélatine
- 1 c. à café de vanille en poudre (ou extrait de 
vanille)
- ½ c. à café de cannelle en poudre
- 1 kaki
- 1 petite grenade
Faites ramollir les feuilles de gélatine dans de 
l’eau froide pendant 15 min. Faites chauffer la 
crème, le lait de coco, la vanille et la cannelle 
dans une casserole. Portez à ébullition puis 
retirez du feu.
Ajoutez le sucre puis la gélatine essorée et 
mélangez à l’aide d’un fouet jusqu’à ce que le 
mélange soit bien homogène. Répartissez la 
préparation dans quatre ramequins et placez 
au réfrigérateur pendant 4 heures.
Taillez des tranches fines de kaki (à l’aide d’une 
mandoline si possible) et égrainez la grenade. 
Servez les panna cotta garnies de tranches de 
kaki et de grenade.

Un rû bien rempli ! Photo F. Richez 



Histoires d'ici

¢ Robert Falcucci (1900-1989)

Quel village n’a pas gardé la trace 
d’évènements passés qui ont 
bouleversé ou fait évoluer la vie des 

habitants ? Et lorsque l’on explore les rues, que 
l’on pousse les portes, on découvre également 
les empreintes laissées par les personnages 
qui ont marqué durablement leur époque. Le 
peintre Robert Falcucci (1900-1989) était de 
ceux-là, lui qui vécut une partie de son enfance 
à Saint-Aubin et revint y vivre dans les années 
60.

L’enfance au village
Robert, Désiré, Charles Falcucci naquit le 
10 avril 1900 d’une mère berrichonne et d’un 
père corse qui travaillait à Châteauroux pour 
les Postes françaises. Lorsqu’il eut 3  ans, sa 
famille arriva à Saint-Aubin où le père venait 
d'être nommé receveur des postes. Robert 
restera au village durant 7 années qui le 
marqueront profondément, au point d’inscrire 
à jamais dans sa mémoire les visages, noms 
et événements qu’il évoquera 60 ans plus tard 
dans la préface du tome 2 de La vallée d’Aillant1.
On le voit jouant avec son cerceau, entre 
l’épicerie et le bureau de poste, sur une carte 
postale de Saint-Aubin datant de 1907. 

L’internat à Auxerre
Une nouvelle promotion pour son père mena la 
famille à Héry, un bourg situé à une quinzaine 
de kilomètres au nord d’Auxerre. Robert fut 
interne au lycée Paul-Bert (qui deviendra le 
lycée Jacques-Amyot) dont il sut retrouver la 
cloche bien plus tard pour embellir sa chapelle 

1 - Les quatre tomes de la série intitulée La Vallée d’Aillant ont été rédigés 
par l’abbé Noirot, ami du peintre Falcucci. Ils constituent une somme historique 
décrivant les sites, les monuments, les modes de vie et les personnages 
remarquables des villages de l’Aillantais. Le tome 2 a pour titre Sites, monuments 
et témoins de la vie du passé.

privée ! Il obtiendra son baccalauréat dans ce 
grand lycée d’Auxerre.
Ensuite, c’est le départ pour Paris à l’âge de 
19 ans.

Les années à Paris
Robert fut hébergé 
chez un aquarelliste 
de grand talent qui 
habitait le quartier 
de Passy. Après des 
études à l’académie 
de Passy, puis aux 
galeries des Beaux-
Arts et ensuite à 
l'École supérieure 
des arts décoratifs, 
Robert Falcucci com-
mença sa vie pro-
fessionnelle en 1924 
comme dessinateur 
publicitaire chez Re-
nault, entreprise  qu’il 
quitta en 1927. Affi-
chiste talentueux, il 
fut sollicité jusqu’à la fin de sa vie pour des 
créations publicitaires.
En 1924, le peintre épousa Odile Ginioux avec 
qui il eut sept enfants, quatre filles et trois 
garçons dont Jean-Paul qui deviendra prêtre. 
Sa fille Marie-Josèphe viendra habiter Saint-
Aubin avec son mari et ses enfants, dans 
l’ancien bureau de poste où son père vécut 
enfant.
En 1948, Robert Falcucci devint peintre officiel 
des Armées mais également peintre d’œuvres 
à caractère religieux dont il fit don à de 
nombreuses paroisses, en particulier à celle de 

Robert Falcucci à son atelier. Photo P. Noirot 
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Saint-Aubin2  et à bien d’autres dans l’Yonne.
Portraits, affiches, thèmes militaires ou 
religieux, paysages, nus, tout l’inspirait. Dans 
le tome 3 de La vallée d’Aillant3 son ami l’abbé 
Noirot écrit en page 117 :
« S’il sait montrer l’intensité de l’attention à la 
Nativité ou sur les Maquis de Corse que portent 
ses personnages, il sait sur Variation sur un nu 
rendre calme la gourmandise de la chair pour 
qu’elle se satisfasse de la contemplation. On 
ne classe pas Falcucci. »

Le retour à Saint-Aubin
Lorsqu’il revint à Saint Aubin avec son épouse 
dans les années 1960, il acheta un ancien 
relais de poste en très mauvais état. Il sut le 
transformer en une jolie demeure sans oublier 
d’y ajouter un grand atelier lumineux. Sa 
maison, située aujourd’hui ruelle Falcucci, est 
signalée par une plaque de céramique réalisée 
par l’artiste Alain Gaudebert.

La cabane des cantonniers
Robert Falcucci, avait conservé de son enfance 
le souvenir des cantonniers et de leurs abris au 
bord des routes. Un jour, voyant une de ces 
cabanes tomber en ruine sur la route de Toucy, 
il demanda à la DDE de Joigny de pouvoir la 
sauver. Elle fut déconstruite et rebâtie sur sa 

	

propriété en 1975. On peut encore l’apercevoir 
depuis la ruelle Falcucci.

La vielle du père Leleu
Robert Falcucci offrait une de ses œuvres en 
cadeau de mariage à chacun des neveux de 
son ami l’abbé Noirot. En 1979, il réalisa une 
très belle toile à partir d’une carte postale 
r e p r é s e n t a n t 
le père Leleu 
jouant de la 
vielle sur son 
rocher de Saint-
Moré.
Le peintre ai-
mait les grandes 
fêtes de mu-
sique folk qui se 
déroulaient sur 
la place du vil-
lage en face de 
sa propriété.
Un jour de fête, 
on le vit sortir de 
chez lui, levant 
les bras au ciel 
et s'adressant 
à l’un des neveux 
de l’abbé Noirot  : 
« Philippe ! Il faut me ramener la toile, j’ai l’air 
d’un … ! ». Il venait de voir l’un des musiciens4 
jouant sur sa vielle et s’était rendu compte qu'il 
avait oublié de peindre les touches restées 
invisibles sur la carte postale lui ayant servi de 
modèle ! Le tableau fut retouché… « en deux 
coups de pinceau ».

Les dernières années
Robert Falcucci qui était né en 1900, nous quitta 
en 89 comme un clin d’œil à ce département 
qu’il a tant aimé. Il nous laisse un aperçu de la 
vie à Saint-Aubin en 1910 à travers la préface 
qu’il a écrite dans le tome 2 de La vallée 
d’Aillant, ouvrage rédigé et publié par son ami 
l’abbé Alype-Jean Noirot.
Il repose avec son épouse Odile dans le petit 
cimetière de Saint-Aubin-Château-Neuf, non 
loin de certains de ses enfants.

Philippe Noirot

	2 - On peut admirer dans l’église de Saint-Aubin, plusieurs œuvres d’art sacré, 
un tableau représentant son ami l’abbé Noirot ainsi qu’un vitrail. L’une de ses 
aquarelles se trouve à la mairie, dans la salle du conseil.

3 - Le tome 3 de la série a pour titre Jalons pour l’avenir.
4 - Bob Chatelain, habitant actuellement Héry, est devenu un aquarelliste 
renommé.	

La cabane du cantonnier. Photo P. Noirot

Portrait du père Leleu par Falcucci. 
Photo P. Noirot
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L’ASAVAT
Président : Benoît Héry

La vie du chemin des Arts
Cet hiver l’association s’est mise 

à l’entretien des œuvres... En extérieur, elles 
demandent que l’on en prenne soin et parfois 
elles nécessitent d’être rénovées.
Deux œuvres ont été restaurées par 
Alain Vuillemet : le tableau Message universel de 
Willy Franck Allegaert accroché au mur du foyer 
communal, et la sculpture L’Évêque de Jean-
Linard, installée à l’entrée du musée Larcena.

Les panneaux de bois Square d’Yves Murangwa 
qui ornent le mur de l’école élémentaire vont être 
remis en place eux aussi.
Le portrait de Pharoah Sanders par Philippe 
Cibille, situé au moulin du Berceau a été réinstallé.

Les projets
Si les conditions sanitaires nous permettent de 
l’organiser, nous prévoyons une deuxième édition 
des Petits formats du 1er au 24 mai.

Clin d’œil
L’eau, la pluie, la neige… La météo 
particulièrement capricieuse et parfois maussade 
de cet hiver a révélé bien des points de vue sur 
les œuvres installées le long du chemin des 
Arts. Autant d’occasion d’être surpris, ému ou 
attiré au quotidien... Un chapeau de neige pour 
l’une, un contre-jour révélant le plissé du métal 
pour l’autre, une larme sur une autre encore ou 

enfin le reflet d’une 
céramique dans un 
miroir d’eau. Ainsi va 
la vie des œuvres et 
du chemin des Arts 
au jour le jour.
Des œuvres avec 
lesquelles nous 
avons la chance de 
vivre au Val d’Ocre, 
créées par des 
artistes renommés 
et qui, installées 
au cœur du village, 
nous donnent la 
chance chaque jour de voir le monde sous un 
angle différent.

Benoît Héry
Pour tout renseignement :
contact@chemindesarts.fr

Collectif Musiques 
et Danses - CMD
Président : Éric Pace

Bonjour à tous,
Cette nouvelle année musicale se prépare, mais 
finissons déjà ce qui fut entamé en 2020.
•	 Nous nous étions engagés lors de notre 
assemblée générale auprès de la municipalité à 
servir de support administratif afin de maintenir 
un dépôt de pain au village, en attendant que 
M. Cédric Palide puisse réouvrir l’épicerie. Cet 
intermède se clôtura le 14 janvier.
M. Palide pendant tout ce temps fut bénévole 
dans les murs du «  Bar à pain  ». Nous avions 
convenu que les bénéfices de la vente du pain 
seraient reversés au profit des associations du 
Val d’Ocre en rapport avec les enfants. Nous 
remettrons donc aux Pandas et à l’association 
des Parents d’élèves deux chèques de 197,31 
euros chacun. 
•	 Pour ce qui est de la musique et des animations 
plus traditionnelles du CMD, hormis les ateliers 
d’accordéon diatonique que fait toujours Olivier 
Lepec en distanciel, peu d’activités. 
Mais tout n’est pas perdu. Prenez note pour le 
samedi 22 mai, notre rendez-vous baroque de 

« Message universel » de Willy Franck Allegaert. Photo F. Richez

« Caméléon » de M.P. Sinibaldi.. 
Photo Asavat 
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l’année avec l’ensemble La Fénice qui viendra 
nous régaler comme les années précédentes. 

En attendant l’été, nous vous peaufinons le 
programme  de pique-niques concerts.

Yvette Pace
Pour nous joindre :
 Tél. 03 86 73 64 92 
Site : www.collectif-musiques-danses.fr 
Email : cmd.st_aubin@yahoo.fr 
www.facebook.com/cmd.cmd.564 

Les Pandas
Directrice : Camille Rabouille

Pour ce début d’année encore, 
les Pandas ont intégré la salle 

polyvalente pour gérer au mieux la distanciation 
physique que le protocole sanitaire nous 
recommande. 
•	 En ce qui concerne les projets, nous 
avons créé un partenariat avec l’IME (Institut 
médico-éducatif) des Isles à Auxerre. Il s’agit 
de familiariser nos enfants à l’inclusion des 
personnes handicapées en créant un projet 
commun à nos deux structures avec une journée 
olympiade en juin. Le projet avec le CMD et celui 
des années 80 qui avaient été reportés à cette 
année sont à nouveau reportés en raison de la 
crise sanitaire. 
•	 Nous avons reconduit cette année notre projet 
sportif qui consiste à proposer des activités de 
motricité pour les 3-6 ans un jeudi sur deux et 
des activités physiques un jeudi sur deux pour 
les 7-13 ans. Pour ce faire, nous faisons appel 
à un éducateur sportif de la FSCF (Fédération 

sportive et culturelle de France). En partenariat 
avec le CST et l’US Golf de Roncemay nous 
allons organiser un stage d’une semaine du 19 
au 23 avril pour les enfants de 7 à 11 ans. 
Depuis le début de la crise sanitaire, nous 
remarquons une baisse de nos effectifs.

Karen Delin
Informations : 
Tél : 06 87 81 73 01 
Mail : pandas89@outlook.fr

Val d'Ocre 
Nature
Responsables : Alain Richard,
Pascal Robelot, Fanny Villecroze 

Les mésanges l'annoncent depuis un moment 
déjà, c'est le printemps ! Un rayon de soleil, un 
papillon qui sillonne le jardin, les bourdons qui 
butinent les premières primevères... tout s'éveille. 
Les bourgeons des arbres sortent de leur 
dormance, c'est le « débourrement  », provoqué 
par la hausse des températures et l'afflux de sève 
vers les jeunes feuilles. Formées au printemps 
précédent, ces ébauches de feuilles passent 
l'hiver bien à l'abri dans les bourgeons, protégées 
du gel par les écailles. Sur un même arbre, 
certains bourgeons se développeront en fleurs 
puis en fruits, d’autres donneront les feuilles. 
Chez les arbres dont la pollinisation se fait par le 
vent, les bourgeons floraux s’ouvrent en premier, 
permettant une meilleure dissémination du pollen. 
C’est le cas des aulnes, des noisetiers et des 
ormes (février à avril) puis des frênes, bouleaux et 
peupliers (avril).
En vous promenant sous les peupliers du moulin 
du Berceau, vous pourrez apercevoir sur les 
branches (dont certaines ont été cassées par 
le vent) de gros bourgeons marrons et collants. 
Ils sont empreints de propolis et c'est là que les 
abeilles se la procurent pour tapisser l'intérieur 
de leur maison. C'est leur remède universel  : 
antiseptique, antiviral, anti toute maladie ! Sucez 
ces bourgeons sans modération, ils vous feront 
plus de bien qu'une sucette au sucre et colorants 
chimiques !
Premières fleurs, premiers pollens : le noisetier est 
le premier à fournir du pollen. Dès la fin janvier, 
comme cette année lorsque la météo est clémente, 
les châtons s'allongent et il s'envole une poussière 

Concert de la Fenice, église de St Aubin, 2020. Photo P. Cibille
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jaune lorqu'on les secoue. Ce sont les fleurs mâles 
du noisetier, les fleurs femelles sont toutes petites 
et dissimulées aux angles des branches.
En même temps sortent les perce-neige, fleurs 
très blanches au pollen... orange fluo !
Une aubaine que toutes ces premières fleurs 
pour les pollinisateurs tels que les abeilles ou les 
premiers papillons, qui sont, en fait les derniers 
rescapés de la saison précédente.
Ainsi le petit papillon jaune, nommé citron, passe 
l'hiver à l'abri dans le lierre et ressort dès les 
premiers beaux jours  ! Un petit éclair jaune qui 
scintille dans les permiers rayons de soleil...
Et si pour nous aussi, c'était le moment de sortir 
de nos tanières ?

Avec le printemps, les activités reprennent et 
contenteront petits et grands  ! L'accent est 
porté cette année sur les activités créatives  : 
croquis nature, vannerie sauvage ou encore 
initiation à la gravure. Merci aux artistes qui nous 
accompagnent généreusement. Venez vous initier 
à ces techniques qui allient art et nature  ! Une 
autre façon de découvrir notre environnement.
Pour rappel, nous organisons aussi 
prochainement un chantier collectif d'éco-
construction pour terminer la cabane au Verger 
conservatoire. Si vous êtes intéressés pour 
y participer, n'hésitez pas à nous contacter.

Alain Richard et Fanny Villecroze
Pour tout renseignement :
valdocrenature@gmail.com

Programme des activités
Activités en accès libre, retrouvez le programme 

sur le profil Facebook de Val d’Ocre Nature

Printemps
•	 Journée permaculture  : initiation à quelques 
techniques de jardinage écologique et permacole à 
travers l'exemple d'un jardin. 
Samedi 3 avril à 10h, chez Laureline et Hugo, 26 rue 
Chaude.

•	 Vannerie sauvage : atelier d'initiation à la confection 
de petits objets en vannerie, tressage de nichoirs et 
mangeoires à oiseaux pour petits et grands.
Samedi 10 avril à 14h30 au moulin du Berceau.

•	 Atelier permaculture  : initiation à quelques 
techniques au Verger conservatoire.
Samedi 8 mai, rdv à 14h30 au verger (derrière le 
musée Larcena).

•	 Atelier «  croquis nature  »  : animé par Sandrine 
Beaudun, artiste papier.
Croquis nature dans la zone humide du moulin du 
Berceau. 
Ouvert à tous, à partir de 8 ans si les enfants sont 
accompagnés. Prévoir son matériel (papier, crayons, 
aquarelles ou autres techniques...). 
Sur inscription par mail à valdocrenature@gmail.com
Samedi 29 mai, à 14h30 au Moulin du Berceau.

Eté 
•	 Atelier « flore et gravure » : animé par Laureline Lê. 
Après une promenade pour observer la flore du Moulin, 
nous apprendrons la technique du monotype : à l’aide 
d’encres colorées et d’une presse, nous réaliserons 
des images inspirées de la promenade. 
Ouvert à tous, à partir de 3 ans si les enfants sont 
accompagnés. 
Prévoir un tablier ou équivalent.  
Prix libre (participation aux frais de matériel). 
Samedi 12 juin, à 14h30 et 16h (2 sessions) dans la 
grange du moulin du Berceau.

Carnets de croquis de Sandrine Beaudun 
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•	 Une journée au moulin
- 9h30  - Atelier fauchage : initiation à l'usage de la faux 
(apporter votre matériel si vous en avez) 
- 12h30  - Apéro champêtre  : recettes maison et 
partagées de son jardin.
- 14h30  - Balade des quatre saisons  : «  Plantes 
comestibles et médicinales des zones humides ».
Samedi 26 juin, de 9h30 à 18h au moulin du Berceau.
•	 Fête au Verger : 
Conte musical dans le théâtre de verdure pour les 
enfants des écoles. En partenariat avec l'Association 
des Parents d'Elèves (APE). Ouvert à tous. Date à venir.

Culture Sport 
& tourisme (CST)
Président : Marcel Papin

¢ CST randonnées 
Président : Marcel Papin 

Depuis déjà plusieurs mois chacun essaie de 
sortir selon ce qui nous est autorisé par le 
gouvernement, c’est-à-dire peu de choses. 
Nous vous conseillons des petites marches que 
beaucoup d’entre nous font avec un nombre de 
six personnes maximum, en suivant les décisions 
gouvernementales. Il nous est même possible 
de randonner en plusieurs groupes de six 
personnes avec une séparation d’une centaine 
de mètres entre chaque groupe. Actuellement 
nous marchons en petits groupes sur des petites 
routes, étant donné les chemins très boueux que 
nous avons dans notre région.  
Vous trouverez dans la page suivante nos 
prévisions de mars à juillet. Il va de soi que si des 
changements importants devaient être apportés, 
nous vous le ferions savoir. D’autres activités ? 
Nous ne manquerons pas de vous prévenir. 
À bientôt…
Cordialement.

Marcel Papin

Informations sur les randonnées 
Le départ se fait du village où se déroule la 
randonnée. Celles en semaine partent de Saint-
Aubin-Château-Neuf sur la place de l’église ou 
au moulin du Berceau. Nous précisons que nos 
randonneurs doivent être correctement chaussés 
et doivent s’assurer de leur bonne aptitude 
physique, chacun étant responsable de lui-même. 
Le programme suivant est donné sous réserve 
de modifications. En cas d’intempéries le jour 
du départ, consultez vos mails à 12h le jeudi ou 
téléphonez à 8h si la randonnée a lieu le dimanche. 
L’association se réserve le droit de reporter la 
semaine suivante une randonnée annulée. Nous 
sommes tributaires des lois gouvernementales 
pour tout déplacement en randonnées et nous 
les ferons appliquer.
À votre écoute à la bibliothèque de Saint-Aubin, 
sous la salle communale, tous les derniers 

L’AMICALE DES 
PAS PRESSéS 
SAINT-AUBINOIS
Présidente : Francine Nolet

Les Pas Pressés Saint-Aubinois sont toujours en 
attente de reprise de leurs activités : marches, jeux.
À ce jour, notre assemblée générale 2020 n’a 
pas été faite.
Ne nous étant pas  rassemblés  pendant les 
derniers mois de l’année, il n’y a pas eu de 
ramassage collectif de noix, et par conséquent 
nous ne ferons pas d’huile cette année.
Il nous paraît difficile de nous projeter et 
d’avancer un calendrier que nous ne pourrions 
pas tenir.
Continuons de bien prendre soin les uns des 
autres et gardons l’espoir de nous retrouver 
tous quand ce sera possible.

Francine Nolet
Pour toute information :
Francine Nolet (présidente) : 06 71 23 39 84
Daniel Chaumet (secrétaire) :06 84 19 26 83
Madeleine Gaufillier (trésorière) : 03 86 73 01 66

Une vue de Saint Aubin. Photo Les Pas pressés
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vendredis du mois de 16h à 18h. 
Adhésion annuelle : 4 euros par section  : 
bibliothèque, jeux divers, randos, tennis. Les 
randonnées du dimanche et du jeudi : adhérents 
1 euro, non adhérents 2 euros. Nos programmes 
se trouvent sur le site  : http://www.saint-aubin-
chateau-neuf.fr/ et sur le site 89110cst sur Google.
Attention  : vous  devez vous renseigner sur 
les mesures prises par le gouvernement  pour 
vous déplacer sans problème à travers notre 
département et respecter les dispositions 
particulières concernant ce genre d’activités.

Pour tous renseignements : 
Marcel Papin et Josy Peillon 
tél. 03 86 73 05 74 - 06 73 89 53 33
mail : papin.marcel@orange.fr 

¢ CST Tennis
Responsable : Françoise Richez

Renouvellement des abonnements
Espérons que les périodes de confinement 
ne seront plus qu’un mauvais souvenir et que 
nous pourrons courir allégrement sur le court 
ce printemps et cet été  ! C’est pourquoi nous 
prendrons les nouveaux abonnements de la 
saison 2021-2022 à partir du 1er mai.
À cette date, la serrure du court sera changée. 
Merci à ceux qui ont une ancienne clé, de me 
la rapporter. Une information complète sera 
envoyée aux anciens abonnés et à tous ceux qui 
ont manifesté le désir de s’inscrire.
La vente des tickets horaires et hebdomadaires 
continue auprès de Mme Peillon (03 86 73 05 74) 
et moi-même (06 11 84 60 36) ainsi qu’à l’épicerie 
du village de Saint-Aubin (07 88 10 67 65).

Prochain stage
Dans le même esprit d’optimisme, nous 
organisons un stage lors de la deuxième semaine 
des vacances scolaires de printemps, du lundi 
19  au vendredi 23  avril. Les cours auront lieu 
le matin, sur le court du moulin du Berceau, au 
tarif de 6€/heure pour les plus jeunes et 8€/heure 
pour les adultes. Nous fournissons des raquettes 
à ceux qui n’en ont pas. Le stage est ouvert aux 
enfants à partir de la classe de CP et les adultes 
sont les bienvenus. Débutants ou confirmés, 
n’hésitez pas à venir passer un moment convivial 
dans un site magnifique !
Renseignements et inscriptions :
Françoise Richez au. 06 11 84 60 36 
mail. frichez007@gmail.com

¢ CST Bibliothèque
Responsables : 
Brigitte Georges et Françoise Richez

La vie de la bibliothèque
La bibliothèque tourne au ralenti depuis plusieurs 
mois : la projection dans le cadre du mois du film 
documentaire a été reportée à l’année prochaine. 
La lecture des contes de Noël pour les enfants 
s’est déroulée au foyer communal afin de disposer 
d’un plus grand espace. Et surtout, les classes 
de maternelle qui fréquentaient régulièrement 
la bibliothèque ne viennent plus pour cause de 
gestes barrières.

Programme des randonnées 
mars - juillet 2021

L’inscription est obligatoire afin de 
constituer des groupes de 6 personnes.

Dimanche 28 mars - 9h
Rando SAINT-FéLIX - 6 km
Jeudi 1er avril -9h
Rando  Avallon - Ail des ours - 8 km 
Jeudi 15 avril  - 14h
Rando POILLY-SUR-THOLON – 9 km 
Dimanche 25 avril - 9h 
Rando Escamps - Avigneau - 11 km (muguet) - 
Jeudi 29 avril  - 9h
Rando St AUbin - Champs-blancs - 8 km (muguet)  
Mercredi 12 mai - 14h
Rando Fontenoy - 9 km ou 7,5 km -
Jeudi 27 mai- 9h
Rando Volgré - 8,5 km 
Dimanche 30 mai - 9h
Rando St Sauveur - 11 km - Musée Colette
Jeudi 10 juin - 9h
Rando Bléneau - 8,5 km ou 7,5 km - prévoir pique-
nique
Jeudi 24 juin - 9h
Rando St  Fargeau  - Le  Bourdon - 10 km ou 
7 km- pique-nique
Dimanche 27 juin- 9h
Rando BEAUVOIR - 11 km 
Jeudi 8 juillet - 9h
Rando Marchais - BéTon - 9,5 km - pique-nique 
possible
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La vie associative

Vous nous manquez !
La bibliothèque sans les enfants qui ouvrent 
grands leurs yeux et leurs oreilles lorsqu’on leur 
raconte des histoires, semble bien assoupie. 
Même les adultes sont moins nombreux à 
fréquenter ce lieu chaleureux… Que se passe-
t-il ? N’hésitez pas ! Les beaux jours reviennent 
et nous incitent à sortir  ; et lors de chaque 
permanence, derrière nos masques, nous 
désinfectons les lieux et mettons les livres 
restitués en quarantaine.
Nous vous attendons avec des nouveautés 
parmi les romans de la rentrée de janvier. Venez 
également emprunter des livres pratiques sur le 
jardinage (c’est le moment !) et trouver des idées 
dans nos livres de bricolage et de décoration. 
Certains sont destinés aux enfants qui veulent 
faire des activités avec leurs parents. Vous 
manquez d’inspiration pour composer vos 
recettes de printemps  ? Vous en découvrirez 
dans nos livres de cuisine  : salades, apéritifs 
variés, repas de Pâques, cuisine du monde, etc.
Horaires d’ouverture : mardi et vendredi de 16h 
à 18h.

Le club de lecture
Lors du club du 15  février, les membres ont 
échangé sur leurs dernières lectures et partagé 
leurs coups de cœur. Le livre Le pays des autres 

de Leïla Slimani, a été choisi 
comme lecture commune afin 
d’échanger lors du club de 
lecture du mois de juin.
D’ici là, le prochain club de 
lecture aura lieu le lundi 26 avril 
à 16h à la bibliothèque. Vous 
êtes tous bienvenus  ; il n’est 
pas nécessaire d’être inscrit à 
la bibliothèque pour partager ce 
moment d’échange convivial.

Le prochain vide-grenier
Nous vous donnons rendez-vous lors du 
traditionnel vide-grenier du 8  mai. Si la météo 
et les conditions sanitaires sont favorables, 
nous tiendrons un stand sur lequel vous pourrez 
acheter des livres à tarif très, très réduit. L’argent 
récolté nous permettra d’acheter de nouveaux 
livres pour les enfants et les adultes. Nous vous 
attendons nombreux !

Horaires modifiés pendant les vacances 
scolaires
Pendant les vacances scolaires de printemps, du 
samedi 10 au dimanche 25 avril, la bibliothèque 
ouvrira une fois par semaine : le mercredi de 16h 
à 18h.
Renseignements : 
Brigitte au 06 32 75 67 10, 
Françoise au 06 11 84 60 36 
bibli.saintaubin@gmail.com

L’Oiseau à 
Ressorts
Président : Denis Humbert

Les Journées photographiques du Val d’Ocre
La 3e édition des journées photographiques aura 
lieu du 17 au 26 septembre 2021, à l’Atelier 
19b. Nous travaillons à la programmation qui 
s’annonce variée. Elle concernera plusieurs 
genres photographiques, reportages sociaux, 
photographie scientifique, photo de voyage, 
expérimentation artistique, photo de rue… et les 
photographes invités sont tout aussi différents 
dans leurs parcours professionnel et personnel 
que dans leur rapport à la photographie. 
Au bilan de l’édition de 2020, signalons qu’Antoine 
Pouly, auteur des portraits de travailleurs afghans, 
nous a appris qu’il ré-exposait à Paris grâce aux 
Journées photographiques du Val d’Ocre et à 
l’aide apportée par notre association pour la 
réalisation de son exposition. C’est une bonne 

Caravane-labo de Vasil Tasevski. Journées photographiques, 
septembre 2020. Photo P. Cibille

mailto:bibli.saintaubin@gmail.com
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illustration de la manière dont se concrétisent 
les objectifs de l’association et de la façon dont 
notre village peut être à l’origine d’initiatives qui 
trouvent des prolongements ailleurs, vers la ville. 
Et cet exemple n’est sans doute pas isolé. 

Le Klub photo
C’est la grande nouveauté de l’année 2021. Voici 
l’association munie, grâce à la municipalité, 
d’un local situé au moulin du Berceau, derrière 
la grange ouverte. Ceci permet d’envisager 
beaucoup de bonnes choses pour les activités 
du Klub, comme de disposer d’un lieu de 
réunion, de pouvoir installer un petit laboratoire 
argentique à demeure, de proposer des ateliers 
de développement et tirage, d’organiser des 
stages d’un jour ou deux sur divers thèmes et 
techniques tant en argentique qu’en numérique.
Un nouvel élan fort bienvenu pour le Klub 
en sous-régime depuis un an du fait de la 
pandémie. Pour l’heure, entre période hivernale, 
confinements, couvre-feu et accès très mouillé 
au local suite aux grosses pluies d’hiver, nous en 
sommes à la phase d’installation et de mise au 
point du programme des activités. Nous vous en 
informerons prochainement. À suivre ! 

Anne Nguyen Dao

Renseignements :
Philippe Cibille, coordinateur photo : 06 80 70 86 84
mail: contact@oiseau-a-ressorts.org
site: http://oiseau-a-ressorts.org

¢ La Cabane Aux Lutins
Déjà un an que le virus circule partout, et pour 
nous, le protocole sanitaire est toujours aussi 
intense au sein de la structure !
Malgré cela nous continuons nos balades, 
activités journalières et cuisine avec toutes les 
règles sanitaires imposées !
Malheureusement nous avons dû annuler notre 
soirée de Noël mais continuons nos activités à 
thème, épiphanie, nouvel an chinois, carnaval...
À ce jour, nous sommes complètes et le serons 
toujours en septembre grâce à nos arrivées et ce 
jusqu’en fin année.
Une liste d’attente est d’ores et déjà ouverte pour 
les parents demandeurs de notre structure.

Lydie, Émilie et  Nathalie

Photos La Cabane aux lutins

  

 
  

Retrouvez l’actualité 
du val d’ocre 

mailto:contact@oiseau-a-ressorts.org
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Portrait

¢ Le troisième œil 
de Philippe Cibille
Photographe funambule, oscillant 
entre les héros brûlants du jazz et 
les feux follets du cirque, portrai-
tiste acrobate, jongleur de focales 
et soliste altruiste, voilà bien un 
artiste qui a consacré sa vie aux 
autres artistes. À partir des an-
nées 1980, pas un seul hebdoma-
daire ou mensuel ne pouvait se 
passer d’une photo signée Phi-

lippe Cibille dans les pages « spectacles ». C’est 
donc précédé de sa réputation que je l’ai ren-
contré au détour d’un festival.

Dès le premier reportage que nous avons 
effectué en tandem, j’ai tout de suite été 
frappé par la façon singulière dont il aborde 

son sujet. Quand Philippe pose son regard sur 
son modèle, il n’a qu’un seul objectif  : lui faire 
oublier la présence de l’appareil. Rien d’intrusif ni 
d’agressif dans l’acte photographique ; aucune 
attitude de prédateur ou de voyeur, il y a chez 
lui un respect, une attention, une délicatesse qui 
rassure et invite à donner l’image de ce que l’on 
est réellement. J’ai vu des artistes (et non des 
moindres) arriver dans le studio, soucieux de leur 
ego, sacrifiant au maquillage et prenant la pose, 
pour finalement resurgir sans fard ni posture sur 
le papier baryté. Philippe avait su les dévoiler, les 
rendre à eux-mêmes en préservant leur pudeur, 
en captant leur lumière sans jamais la capturer.
Stars internationales ou interprètes en devenir, 
quelques-unes des grandes heures du jazz, dont 
certaines images devenues historiques, reposent 
désormais dans les archives de Philippe. 
Fabricant d’icônes, il aurait pu entretenir les 
braises et se satisfaire de sa notoriété désormais 
incontestée s’il n’y avait eu toujours cet appétit 
de découvertes.

Lorsqu’un soir de décembre 1989, Philippe a 
croisé les fureurs du cirque Archaos, il a vécu 
cet instant de grâce et de sauvagerie comme 
une révélation. Il s’est aussitôt immergé dans 
ce nouveau monde, au point d’en épouser les 
dérives vagabondes et les voltiges scintillantes. 
Du Brésil au Japon en passant par les grandes 
manifestations européennes, il est devenu une 
fois de plus la référence dans un milieu où les 
tricheurs ne survivent jamais. Rigueur et fantaisie, 
disciplines et improvisations, travail intense et 
fêtes explosives, Philippe a épousé la cause des 
circassiens avec un enthousiasme toujours intact.
Lui que j’ai connu si urbain, dandy longiligne dans 
le maelström parisien, c’est le plus naturellement 
du monde que je l’ai retrouvé sur cette terre 
d’Ocre où s’épanouissent les artistes. Il s’est posé 
là, au creux du village, éternel pisteur d’étoiles, 
accompagné par ces milliers de fantômes dont il 
a su dessiner la trace.

Noël Balen

Écrivain et musicien. Auteur notamment de « L’Odyssée du 
Jazz », encyclopédie sur le jazz, et de la série romanesque 
« Le Sang de la vigne », adaptée à la télévision. 

Philippe Cibille vit et travaille au Val d’Ocre. 
www.philippe-cibille.com

À gauche : Angelique 
Kidjo, Paris, 1991
Ci-contre : Johann Le 
Guillerm, Cirque Ici, 
2001

Compagnie XY, festival Circa, Auch, 2014
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Extraits des conseils municipaux

Présent.e.s : Aurélie Busset, Marie-Agnès Corbin, Bernard 
Curnier, Bernard Duval, Michel Fonfria, Patricia Guttadoro, 
Aurélie Jaluzot, Patrice Lagrange, Jean-Hugues Motard, 
Jean Claude Pokrywa, Françoise Richez, Pascal Robelot, 
Stéphane Rouet, Fabrice Salin, Laurence Terraz, Micheline 
Veillard.
Représentée : Karen Delin (par A. Busset).
Absent.e.s non représenté.e.s  : Aurore Luquin, Pierre 
Valprémit.

Le compte rendu de la séance du 16 octobre est approuvé 
à l’unanimité.

Syndicat des eaux de Puisaye-Forterre
- L’adhésion de la commune de Mailly-le-Château au 1er 
janvier 2021 a été approuvée à l’unanimité.

- Le transfert de la compétence d’assainissement non 
collectif du Syndicat des eaux de Puisaye-Forterre vers 
la communauté d’agglomérations de l’Auxerrois des 
communes de Coulanges-la-Vineuse, Escamps, Escolives-
Ste-Camille, Gy-l'Évêque, Vincelles et Vincelottes a été 
approuvé à l’unanimité.
Michel Fonfria, représentant de la commune du Val d’Ocre 
au syndicat des eaux de Puisaye-Forterre, rapportera au 
conseil les explications du syndicat sur de tels mouvements 
d’adhérents.

Budget principal : décision modificative
Remboursement de la location-vente du fond de l’épicerie.
Le 17 septembre 2020, nous avons signé chez Maître 
Thomas, notaire à Toucy, un protocole de retrait de M. 
et Mme Orange du contrat de location-vente du fond 
de commerce de la commune. La totalité des sommes 
versées par les époux Orange dans le cadre du volet 
« location-vente » s’élevant à 7 212,80€, ils lui ont donc été 
remboursés.
La décision modificative proposée au conseil concernant le 
budget principal est approuvée à l’unanimité.

Budget assainissement : 
décision modificative
Lors du financement de l’assainissement, un prêt bancaire 
de 59 550€ a été inscrit en « subvention d’équipement », au 
lieu d’être inscrit en « emprunt en euros ».
La décision modificative proposée au conseil n’ayant 
aucun impact financier, est approuvée à l’unanimité.

Recrutement d’un vacataire 210h/an
Présentation par Aurélie Busset. Recrutement d’un vacataire 
pour 210 h par an pour effectuer des prestations de ménage 
aux Pandas. Ces heures sont totalement financées par une 
subvention d’un montant équivalent, versée par la CCA. Le 
recrutement est approuvé à l’unanimité.

Convention avec l’Oiseau à ressorts
Présentation par Françoise Richez. À la demande de 
l’association L’Oiseau à ressorts, un local destiné aux 
activités du club photo leur est proposé. Il s’agit, dans 
un premier temps, du local dit « des randonneurs » situé 
au moulin du Berceau. Cette mise à disposition, qui sera 
accompagnée d’une convention entre l’association et la 
commune, est approuvée à l’unanimité.

Subvention aux associations
Présentation par Michel Fonfria.
La crise sanitaire n’a pas permis de délibérer au premier 
semestre comme d’habitude et seules deux subventions 
ont été attribuées en début d’année : L’Oiseau à ressorts 
(400€) et le Bellovidère (400€). Le point débattu lors de ce 
conseil concerne maintenant les subventions 2020.  Michel 
Fonfria a contacté l’ensemble des associations et présente 
au conseil les différentes demandes. Ont été votées les 
subventions 2020 suivantes :
CMD :.......................... 	 1 000€ (1 abstention)
CST / Bibliothèque : ........ 600€
Pandas : ...........................800€ (1 abstention)
MAM : ..............................800€ (3 abstentions)
La Grogne : .......................600€
Dès le 1er  trimestre 2021, les associations peuvent faire 
une demande de subvention pour l’année prochaine en 
justifiant leur demande avec un descriptif de leurs projets 
et en informant la municipalité de l’avancement de ceux-ci. 
Elles fourniront le bilan financier ainsi que le compte rendu 
de leur AG à laquelle un représentant de la municipalité 
sera amené à participer.

Évolution du projet 
de reprise de l’épicerie
La crise sanitaire entraîne des délais très longs d’obtention 
des différentes autorisations.
La demande est faite au conseil d’autoriser le maire à 
proposer un protocole d’occupation de l’épicerie (ou 
contrat de location précaire) permettant l’exploitation 
uniquement de l’épicerie. Durant cette période, le maire 
propose de ne pas percevoir de loyers afin d’accompagner 
le repreneur dans son installation.
Le conseil approuve à l’unanimité le contrat de location 
précaire qui couvrira la période du 14 décembre 2020 au 
28 février 2021.

Information CCID (sans vote)
Ont été désigné.e.s titulaires à la Commission communale 
des impôts directs  : Marie-Agnès Corbin, Karen Delin, 
Bernard Duval, Michel Fonfria, Patricia Guttadoro, Aurélie 
Jaluzot.
Ont été désigné.e.s suppléant.e.s : Aurélie Busset, Patrice 
Lagrange, Aurore Luquin, Jean-Hugues Motard, Jean 
Claude Pokrywa, Laurence Terraz.

Conseil municipal du 10 décembre 2020
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Informations et questions diverses
•	Contrôle réglementaire des 21 équipements d’incendie 
sur le territoire de la commune.
Nous avons contractualisé le contrôle avec le Syndicat des 
eaux de Puisaye-Forterre (Toucy) en date du 24 novembre 
2020. Coût par hydrant (bouche d’incendie) : 38€ ht/an.
•	Logements communaux vacants.
Départ de la locataire du 17bis Grande Rue, rdc dans la 
cour. Il est loué à Mme Agathe Da Silva qui va y installer un 
cabinet d’ostéopathie.
15ter Grande Rue, départ de Dorian Gillotte. Le logement 
sera remis en location au 1er  trimestre 2021 après 

rafraîchissement. (Séjour + 1 chambre au 1er étage).
19bis  Grande Rue, au-dessus de la Maison des 
assistantes maternelles (MAM). Logement de 3  pièces  : 
séjour + 2 chambres.
•	La distribution des colis de Noël sera effectuée dans les 
jours à venir par des conseillers municipaux volontaires.
•	Campagne de dépistage de la Covid-19 organisée le 
19 décembre de 8h à 14h à Aillant-sur-Tholon.
•	Aurélie Jaluzot relaie la demande d’un habitant des 
Archons concernant l’entretien des fossés. La municipalité 
est consciente du chantier à planifier. Un état des lieux va 
être engagé.

Présent.e.s : Aurélie Busset, Marie-Agnès Corbin, Bernard 
Curnier, Bernard Duval, Michel Fonfria, Patricia Guttadoro, 
Aurélie Jaluzot, Jean-Hugues Motard, Jean Claude 
Pokrywa, Françoise Richez, Pascal Robelot, Stéphane 
Rouet, Fabrice Salin, Laurence Terraz.
Représenté.e.s : Karen Delin (par A. Busset), Patrice 
Lagrange (par F. Richez), Pierre Valprémit (par B. Duval), 
Micheline Veillard (par S. Rouet)
Absente non représentée : Aurore Luquin
Secrétaire de séance : Jean-Hugues Motard

Le compte rendu de la séance du 10  décembre 2020 
n’appelant aucune remarque de la part des membres du 
conseil, est approuvé à l’unanimité.

Budget de la commune :décision 
modificative
L’État doit percevoir 332€ au titre du dégrèvement de la 
taxe d’habitation sur les logements vacants (charge non 
budgétée). Une DM pour un montant de 332€ est donc 
soumise au vote et approuvée à l’unanimité.

Budget assainissement : 
décision modificative
Une charge de 3 844,80€ correspondant à des travaux de 
raccordement à l’assainissement en construction a été 
budgétée à hauteur de 3 300€. Une DM de 550€ soumise 
au vote est approuvée à l’unanimité.

Autorisation de dépenses
Le conseil (17 approbations et 1 abstention) autorise 
le maire à engager, liquider et mandater les dépenses 
d’investissement dans la limite de 25% des montants 
inscrits au budget principal 2020 soit 65 265€.
Rappel de l’article L 1612 du code général des collectivités 
territoriales  : « … En outre, jusqu’à l’adoption du budget 
ou jusqu’au 15  avril, en l’absence d’adoption du budget 

avant cette date, l’exécutif de la collectivité territoriale peut, 
sur autorisation de l’organe délibérant, engager, liquider et 
mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du 
quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, 
non compris les crédits afférents au remboursement de la 
dette. »

Motion de défense 
des urgences et des secours
Le maire propose au conseil de délibérer pour :

- soutenir éventuellement la motion qui « défend les services 
des urgences et des secours, refuse la suppression du 
centre 15 du SAMU de l’Yonne et plaide pour la création 
d’un centre départemental unique de réception et de 
régulation des appels d’urgence et de secours

- approuver éventuellement la proposition de loi, déposée en 
décembre 2020 à l’Assemblée nationale par M. Guillaume 
Larrivé, député de l’Yonne, cosignée par M. André Villiers, 
député de l’Yonne et plusieurs de leurs collègues, facilitant 
la création d’un centre départemental unique de réception 
et de régulation des appels d’urgence et de secours.
Cette proposition est adoptée à l’unanimité.

Informations et questions diverses
•	Accompagnement des anciens qui le souhaitent, pour la 
vaccination Covid-19.
Aurélie Jaluzot et Patricia Guttadoro vont réunir un 
groupe de conseillers pour contacter les personnes de 
plus de 75 ans afin de leur demander s’ils souhaitent un 
accompagnement.
•	1er passage de la société Marteau pour le nettoyage des 
bords de routes communales.
•	Semaine du 18 janvier : démontage des illuminations de 
Noël.
•	Les courriers informant les associations des subventions 
2020, vont être envoyés sous quelques jours.

Conseil municipal du 14 janvier 2021
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Bloc notes

Permanences de l’assistante sociale
au Conseil départemental : 03 86 49 58 00

Mairie annexe de Jeuilly

mercredi 17h-18h
mail : mairiestmartin-ocre@wanadoo.fr

Mairie du Val d’Ocre

Ouverture au public de la mairie et de l’agence 
postale
- du lundi au vendredi de 15h à 17h
- le samedi de 10h à 12h
NOUVEAU NUMÉRO tél : 03 86 91 51 78
mail : mairiesacn@gmail.com
site : www.saint-aubin-chateau-neuf.fr

Permanences du maire 
et des adjoint.e.s
Le samedi matin de 10h à 12h.
Bernard Curnier : 06 73 69 56 64
Karen Delin : 06 10 16 07 77
Bernard Duval : 03 86 73 66 39 
	 	         06 78 78 67 11
Michel Fonfria : 06 85 60 14 93
Françoise Richez : 06 11 84 60 36
Stéphane Rouet : 06 72 81 68 98
En dehors des permanences, les élus peuvent 
recevoir sur rendez-vous par téléphone.

au petit marché
Du lundi au vendredi : 8h-13h et 16h30-18h
FERMÉ JEUDI
Samedi : 8h-14h et 16h30-18h 
Dimanche : 9h-13h30
Informations : 07 88 10 67 65

Soins infirmiers à domicile et au cabinet.
Sur rendez-vous : 03 86 63 25 59.
Caroline Veillard et Élisabeth Meunier
19 bis Grande Rue  
Saint-Aubin-Château-Neuf - Le Val d'Ocre

Date Manifestation Lieu Organisateur

du 6 mars au 26 juin Activités nature
Moulin du Berceau / 
rue Chaude / Verger 

conservatoire 
Val d’Ocre Nature

du 28 mars au 8 juillet Randonnées Divers CST Randonnée

du 19 au 23 avril Stage de tennis Moulin du Berceau CST Tennis

Lundi 26 avril - 16h Club de lecture Bilbiothèque CST Bibilothèque

du 1er au 24 mai Exposition « Petits formats » Atelier du 19b Asavat - Chemin des Arts

Samedi 22 mai Concert - la Fenice Eglise de St Aubin CMD

Dimanches 13 
et 20 juin

Élections régionales et 
département

Foyer communal Mairie

du 29 mai au 20 juin Exposition E. Sandillon Musée Jean-Larcena Mairie

du 29 mai au 13 juin Exposition « Les arbres » Atelier du 19b Association Mouv’Art

du 26 juin au 18 juillet Exposition C. Cornu Musée Jean-Larcena Mairie

épicerie / Bar / Tabac Cabinet infirmier

AGENDA 2021

Permanences des élu.e.s Ouverture des mairies

Assistante socialeCabinet osthéopathie

Agathe Da Silva : 06 50 89 17 60


